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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

MESDAMES, MESSIEURS,

La présente proposition de loi s’inscrit dans la continuité des réformes engagées par 
François Fillon relatives à l’assouplissement des 35 heures et à la négociation collective. 

Afin de poursuivre cette philosophie qui vise à redonner la primauté du droit 
conventionnel sur le droit réglementaire pour une meilleure démocratie sociale, je vous 
propose de rendre aux salariés la liberté de travailler plus pour gagner plus grâce à 
l’optimisation du compte épargne temps. 

En levant ainsi l’obstacle de la rigidité d’application des 35 heures, mais dans le respect 
de son principe, cette proposition de loi a pour ambition de répondre aux attentes des salariés 
et des entreprises pour mieux s’adapter aux contraintes du marché et lutter ainsi contre les 
risques de délocalisation. 

Cette proposition de loi prévoit donc en premier lieu de supprimer la condition qui 
impose en principe aux salariés de prendre les congés rémunérés par le compte épargne temps 
avant l’expiration d’un délai de cinq ans. Cette condition est en effet un facteur de rigidité 
dans la gestion du compte épargne temps. Le doublement du délai lorsque le salarié a un 
enfant de moins de seize ans ou lorsque l’un de ses parents est dépendant ou âgé de plus de 
soixante-quinze ans introduit un élément de complexité supplémentaire. Il n’est d’ailleurs pas 
aisé à l’employeur de vérifier que ces conditions, qui touchent à la vie privée du salarié, sont 
réunies. L’obligation de lier le droit au compte épargne temps à une durée minimale 
d’ancienneté constitue également une contrainte inutile. Cette condition d’ancienneté aboutit 
en outre à réduire les droits des salariés récemment recrutés. 

Il est par ailleurs proposé de relever à trente jours la limite dans laquelle les heures de 
repos acquises en remplacement du paiement des heures supplémentaires ou les jours de repos 
issus de la réduction du temps de travail peuvent être affectés au compte épargne temps. La 
limite fixée par la législation actuelle à vingt-deux jours pour l’ensemble constitué par les 
repos compensateurs de remplacement, les jours de réduction du temps de travail et les jours 
de congés payés est en effet trop contraignante. 

Il est également apparu souhaitable de rendre plus facile pour les entreprises l’attribution 
d’heures de repos en remplacement des heures supplémentaires de manière à les inciter à 
proposer davantage à leurs salariés le choix entre la prise immédiate de ces heures de repos et 
leur capitalisation sur leur compte épargne temps, le cas échéant avec une majoration. A cet 
effet il a paru utile de prévoir que, dès lors que leur paiement serait remplacé par un repos 
compensateur, les heures supplémentaires ne s’imputeraient pas sur le contingent annuel des 
heures supplémentaires. 

Il est parallèlement proposé, dans le même esprit, de porter de cinq à dix par an et de 
quinze à trente au total le nombre maximal de jours effectués au-delà de la durée collective du 
travail qu’il est possible d’affecter au compte épargne temps. Ainsi les entreprises pourront 
plus facilement faire face à des fluctuations pluriannuelles d’activité en reportant un nombre 
limité de jours de repos sur des années ultérieures. 



En outre, pour faire du compte épargne temps un instrument souple que le salarié pourra 
utiliser, soit pour aménager son temps de travail sur une longue période, soit pour faire face à 
des dépenses imprévues, il est proposé de préciser les modalités de conversion en 
rémunération des droits accumulés sur le compte. L’article 2 de la loi n° 2003-47 du 
17 janvier 2003 relative aux salaires, au temps de travail et au développement de l’emploi a en 
effet permis une monétarisation du compte épargne temps, mais elle n’en a pas précisé les 
modalités. En conséquence, cette possibilité nouvelle ne semble pas réellement exploitée dans 
la pratique par les partenaires sociaux. Il est donc proposé de préciser que, dès lors que les 
droits constitués sur le compte épargne temps atteindront un montant équivalent à la 
rémunération mensuelle du salarié, ils pourront être liquidés sous une forme monétaire. 

La convention ou l’accord d’entreprise ou d’établissement paraît être le cadre le mieux 
adapté pour définir les modalités les plus incitatives et efficaces d’alimentation et d’utilisation 
du compte épargne temps. Il est en conséquence proposé de permettre à ces conventions et 
accords de déroger aux conventions et accords de niveaux supérieurs. 



PROPOSITION DE LOI 

 

Article 1er 

I. – Le quatrième alinéa du II de l’article L. 212-5 du code du travail est ainsi rédigé : 

« Les heures supplémentaires dont le paiement est remplacé par un repos compensateur 
ne s’imputent pas sur le contingent annuel d’heures supplémentaires prévu à l’article L. 212-
6 ». 

II. – L’article L. 227-1 du même code est modifié comme suit : 

1° Les deux dernières phrases du deuxième alinéa sont supprimées. 

2° Le sixième alinéa est ainsi rédigé : « Peuvent également être affectés au compte 
épargne temps du salarié, dans les conditions fixées par la convention ou l’accord collectif et 
dans la limite de trente jours par an, les heures de repos acquises au titre du repos 
compensateur de remplacement défini au premier alinéa du II de l’article L. 212-5 et les jours 
de repos issus d’une réduction collective de la durée du travail utilisables à l’initiative du 
salarié ». 

3° La première phrase du septième alinéa est supprimée. 

4° Dans le huitième alinéa, aux mots « cinq » et « quinze » sont substitués 
respectivement les mots « dix » et « trente ». 

5° Après le neuvième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : « lorsque le compte 
épargne temps permet au salarié de se constituer une épargne, les droits constitués à son profit 
peuvent être immédiatement liquidés sur sa demande dès lors que leur montant atteint celui de 
sa rémunération mensuelle ». 

4° Dans le dixième alinéa, les mots : « , sans que la limite fixée au deuxième alinéa leur 
soit opposable » sont supprimés. 

6° Dans le onzième alinéa, les mots : « la durée minimale d’ancienneté dans l’entreprise 
pour que le bénéfice du compte épargne temps soit ouvert, » sont supprimés. 

Article 2 

Les conventions et accords de niveaux supérieurs conclus avant l’entrée en vigueur de la 
présente loi ne sont pas opposables aux conventions et accords conclus en application des 
dispositions de l’article premier. 
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